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RAPPELS 
et 
AIDE À LA MISE EN ŒUVRE DE LA NATATION SCOLAIRE
Réf. Circ. n°2011 - 090 du 7 juillet 2011 sur la natation
« Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale, inscrite dans le socle commun de connaissances et de compétences. » Cf. Introduction 2ième alinéa

« La natation scolaire fait partie intégrante des programmes d'enseignement de l'école. Elle est donc assortie d'un caractère obligatoire. » Cf. Annexe 3 Art 6
1. SURVEILLANCE DES BASSINS

> Le nombre de MNS en surveillance est défini par le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS) de la piscine fréquentée
> Elle est obligatoire durant toute la durée de la séance « Aucun élève ne doit accéder aux bassins ou aux plages en leur absence » Cf. §1.3 >> s’il est absent ne pas faire entrer les élèves dans l’eau,  s’il s’absente les sortir de l’eau

> Dans les bassins d’apprentissage, certaines qualifications permettent d’enseigner et de surveiller simultanément dans des conditions très précises >> Cf. V. FARFAL pour en connaître la liste (bassins du 65 dits « particuliers »).

2. ENSEIGNEMENT ET SECURITE

> Chaque membre de l'équipe pédagogique participera activement à la sécurité au cours de son action d'enseignement. 
> Une attention toute particulière doit être portée aux points suivants :  

- Balisage des surfaces de travail >> un schéma constitue une aide efficace à l’organisation des espaces de travail


- Organisation et circulation des groupes >> les entrées et  sorties du bassin, les déplacements sur les plages et dans les espaces de circulation prévus, sont ordonnés et systématisés

- Comportement des élèves dans l’eau >> tenir compte des signes de fatigue…

- Vérification constante du nombre d'élèves y compris pendant le transport, le passage aux vestiaires, la présence dans les douches….

- Eviter tout retour des élèves dans l’eau en fin de séance >> voir avec MNS de surveillance
> Communiquer la liste des élèves présents (spécification du niveau et éventuellement des difficultés particulières) aux différents intervenants
3. CONTENUS D’ENSEIGNEMENT

> Un cadre départemental pour l’élaboration des projets pédagogiques, va être rédigé en partenariat avec les responsables des piscines des Hautes Pyrénées
 ; il  définira les principes d’élaboration d’un parcours de formation cohérent pour chaque élève en natation durant sa scolarité, en relation avec :


- la charte académique


- les textes réglementaires (circulaire sur la natation, programmes et socle)

> S’inspirer de ce guide pour élaborer les unités d’enseignement y compris dans le cas où il n’est pas fait appel à des professionnels
> Les modalités de mise en œuvre de cet enseignement, spécifiques à l’école, doivent être notées dans le projet d’école
> Donner aux différents intervenants une fiche de séance plus ou moins détaillée selon sa compétence


- avec un MNS (professionnel de l’enseignement de la natation) évoquer les savoirs acquis et prévus pour la séance


- avec des bénévoles (répétiteurs), donner des descriptifs précis de situations (contenus d’enseignement) à mettre en œuvre en doublon avec le professionnel (enseignants et/ou MNS)


- avec des bénévoles qui animent les situations de découverte, donner des descriptifs précis de situations à mettre en œuvre

> Afin de préparer le savoir nager dès l’école primaire, le contenu des séances inclura un travail sur la sécurité (dite « sécurité active ») et l’hygiène :


- prendre connaissance du règlement intérieur du bassin fréquenté (ex. en relation avec le travail effectué dans le domaine de la Maîtrise de la langue…)

- apprendre les règles d’hygiène (ex. « Parcours du nageur » sur la Page EPS du site IA65 - §c- Documents suite aux animations « Natation 2010 2011 »…)


- se familiariser avec les rôles des différentes personnes présentes lors des séances pour pouvoir faire appel à leur compétence spécifique (accompagnateur, enseignants, MNS, bénévoles…)

> Garder un temps d’échange avec les autres intervenants, même rapide,  pour moduler les groupes et/ou prévoir les contenus de la séance suivante
4. EVALUATION

> Effectuée en cours de formation au fur et à mesure des acquisitions de chaque élève

> Les paliers peuvent être directement validés sur la « Fiche individuelle à annexer au Livret Personnel de Compétences » ; les résultats peuvent être reportés à partir de la « Fiche de classe » >> Cf. Annexes jointes et sur la Page EPS du site IA65 - Dossier « La natation à l’école » - § « La pratique de la natation à l’école »

� Vous serez informés lorsqu’il aura été adopté






